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Les milieux naturels et semi-naturels 
 
 
Les milieux naturels particuliers de Camargue constituent un patrimoine unique. 
L’omniprésence du sel, et la mosaïque de zones sèches et de zones humides plus ou moins 
permanentes donnent à la Camargue son paysage unique. 
 
Deux grands types de suivis de ces milieux existent : celui de l’occupation du sol par les 
différents habitats (lagunes, marais, cultures…) au fil du temps ; et le suivi plus approfondi de 
certains habitats (roselières, ripisylves, milieux littoraux) voire de certains habitats 
artificialisés mais d’intérêt écologique (salins). 
 
 

Evolution de l’occupation du sol 
 
L’évolution de l’occupation du sol de Grande Camargue a été l’objet de quatre études ou 
séries d’étude.   
 
  Suivi du delta complet 
La première étude, par A.Tamisier (1991 ; Fig. 47), portait sur l’ensemble du delta. Elle a 
établi une comparaison de l’occupation du sol de Camargue entre 1942 et 1984 à partir de 4 
photographies aériennes de la Camargue prises en 1942, 1953, 1976 et 1984, et analysées de 
manière comparable. Tamisier a défini quatre grands types de milieux (et 16 sous-types) et 
calculé l’évolution en surface pour chacun entre ces différentes dates (Fig. 47bis & 48).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 47 : Evolution des grands types demilieux en Camargue entre 1942 et 1984. Source : Tamisier, 1991. 
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La surface des milieux naturels (bois, pelouses, marais et roselières, sansouïres fermées, 
sansouïres ouvertes, mare temporaire halomorphe, étang) a diminué régulièrement  entre 1942 
et 1984, au profit des milieux anthropisés : zones urbaines et industrielles, zones agricoles, 
salins.  
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Figure 47bis : Evolution entre 1942 et 1984 des milieux naturels et artificialisés. Source : Tamisier, 1991. 
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Figure 48 : Taux de perte cumulée des différents milieux naturels (en %) en Camargue entre 1942 et 1984. 
Source : Tamisier, 1991. 
 
Certains milieux naturels ont perdu jusu’à 60 % de leur superficie entre 1942 et 1984 : mares 
temporaires, sansouires ouvertes.  
 
Les pertes en milieux naturels peuvent être comparées entre divers secteurs du delta (Fig. 49): 
par exemple, elles furent plus forte dans le Gard que dans les Bouches du Rhône. Elles ont 
aussi moins touché les zones protégées (RNC, et PNRC à un moindre titre) que le reste du 
delta, même si l’ensemble du territoire camarguais a été touché, réserves exceptées. 
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Figure 49 : Taux de perte annuel global (en %) de milieux naturels en Camargue entre 1942 et 1984. 
Source : Tamisier, 1991. 

 
  Suivi de l’occupation du sol dans le PNRC 
 
La RNC effectue pour le compte du Parc Naturel Régional de Camargue un état des lieux des 
milieux naturels tous les cinq ans, depuis 1991. Le territoire couvert est celui du PNRC 
uniquement (Grande Camargue + Petite Camargue Saintoise). Ces états des lieux sont établis 
par photointerprétation. Quatre cartes ont été réalisées à ce jour (1991, 1996 2001, 2006), la 
dernière couvrant de plus le Plan du Bourg. En plus de ces 4 dates, des données de 1970 sur 
l’occupation du sol – mais non cartographiées – étaient également disponibles pour 
comparaison (PNRC/ ARPE, 1992). Une compilation de l’ensemble des données publiées a 
été effectuée pour l’ensemble des milieux naturels (Fig. 49bis) ; pour comparaison les chiffres 
de Tamisier calculés pour le seul PNRC y ont été ajoutés. 
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 Figure 49bis : Evolution de la surface (en ha) en milieux naturels dans le PNR de Camargue. Sources : 
Tamisier, 1991 ; PNRC/ARPE 1992 ; PNRC 1996 ; TEC 2004 ; Lauriol 2003. 
 
Le même travail pourrait être effectué pour les milieux agricoles, saliniers etc. 
 
Interpréter sur ces bases l’évolution des milieux camarguais reste toutefois délicat, car : 
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- la typologie des milieux a légèrement1 évolué entre les études, même en ne 
considérant que les cartes RNC/PNRC ;  

- des décalages significatifs entre photographies aériennes utilisées et le fond de 
carte IGN ont été notés pour 1991 (Lauriol 2003) ;  

- les limites sont renumérisées à chaque fois : les unités de base (= blocs de parcelles 
homogènes) et les limites ne sont donc pas strictement comparables d’une année à 
l’autre ; 

- l’attribution d’une parcelle donnée à une classe d’utilisation du sol par 
photointerprétation ne s’est pas toujours faite, à 5 ans d’intervalle, de façon 
homogène pour des milieux difficiles à distinguer (cf. Lauriol 2003, par ex. pour 
les boisements et les pelouses/ friches).  

 
Pour pallier ces différences de méthodes, des réinterprétations de données antérieures ont été 
effectuées afin de pouvoir comparer les années 2 à 2. Ce fut par exemple le cas pour comparer 
1970 et 1991 (PNRC/ ARPE 1992), puis 1991 avec 2001 (TEC 2004). Elles consistent à ré-
homogénéiser a posteriori les méthodes/ typologies/ zones couvertes pour ces 2 dates : à 
priori les données deviennent alors comparables, mais uniquement entre ces 2 dates, et non 
avec une troisième.  
 
L’inconvénient majeur est que pour un même milieu à une même date, les estimations 
publiées des surfaces couvertes varient parfois de plusieurs milliers d’hectares. Par exemple 
pour 1991, 40.493 ha de milieux naturels sont estimés par PNRC/ARPE (1992) ; mais 
l’estimation pour cette même date fut ensuite réévaluée à 43.944 ha. en 2001 (TEC 2004) sans 
que l’on puise dire laquelle fait foi. L’incertitude des diverses méthodes approche donc les 
10%, ce qui est à comparer aux taux de perte estimés (cf. ci-dessous). 
En revanche, ces séries de comparaisons 2 à 2 permettent de reconstituer un taux de perte en 
espaces naturels entre les deux dates, et donc un taux moyen annuel (Fig. 49.3) : cette analyse 
indirecte suggère que la perte en milieux naturels notée par Tamisier se poursuit dans le 
PNRC, mais à un rythme qui semble baisser. 
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Figure 49.3 : Taux de perte annuel global (en %) de milieux naturels dans le PNR de Camargue. Sources : 
Tamisier, 1991 ; PNRC/ARPE 1992 ; PNRC 1996 ; TEC 2004 ; Lauriol 2003. [Nota : pour des surfaces totales 
de l’ordre de 40.000 ha,  une perte annuelle de 0,20% correspond à –80 ha par an ou  –800 ha en 10 ans] 

 

                                                 
1  les différentes classes « s’emboitent » pour une large part, mais pas en totalité 
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L’analyse la plus fine des changements d’occupation du sol porte sur 1991-2001 (TEC 2004) : 
2 à 4 % de la surface du PNRC ont changé de grand type d’occupation du sol (entre milieux 
agricole / urbain / naturel). La surface des milieux naturels a diminué de 0,7 % au total ; parmi 
ceux-ci, les bois et les marais sont en progression et les pelouses en régression (Fig. 49.4). 
 

 

Figure 49.4 : Evolution des milieux naturels de 1991 à 2001. Source : TEC environnement conseil, 2004. 

L’augmentation apparente des surfaces boisées serait pour partie un artefact lié à l’analyse 
plus fine des images de 2001, et pour partie réelle, dûe à la croissance des ripisylves du Rhône 
et au boisement progressif de certains terrains qui étaient en friche en 1991. La régression 
importante des pelouses - réelle - est elle aussi pour partie accrue artificiellement par les 
améliorations de la typologie : il semble que des friches aient été classées comme « pelouses » 
en 1991, leur reclassement ultérieur en friches entraînant alors une perte « apparente » de 
surfaces en pelouse entre 1991 et 2001.  
 
 

Synthèse des deux études 
 
Une grande prudence est donc nécessaire si l’on souhaite dégager une vision synthétique en 
comparant les données sur le PNRC de l’étude de Tamisier et les cartes ultérieures du PNR de 
Camargue :  

- les méthodes pour réaliser les cartes du Parc ont varié dans le temps : bases 
photographiques, outils informatiques, typologies d’habitats… (cf. ci-dessus) 

- les typologies du PNRC (32 classes d’occupation du sol) sont plus fines que celle 
employée par Tamisier (16 classes) ;  

- Tamisier classe toute une large zone du sud du Plan du Bourg en milieu industriel, 
alors que cette zone – tout en appartenant bien aux opérateurs du complexe industriel 
de Fos - est restée à ce jour en milieu naturel ; 

- Tamisier (1991) classait l’intégralité des salins et les rizières en espaces artificiels, 
alors ces milieux, même artificialisés, accueillent une population importante d’oiseaux 
et d’invertébrés : cela peut accentuer la perception d’une artificialisation de la 
Camargue – artificialisation bien réelle toutefois. 

 
Avec cette prudence, les deux séries de données suggèrent au total : 

- dans un premier temps (jusqu’au début des années 1980), une forte régression des 
milieux naturels au profit tant de milieux stériles pour la biodiversité (urbains, 
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industriels) que de milieux artificiels mais dotés d’une certaine valeur biologique 
(rizières, salins) ; 

- puis un taux de perte bien moindre de milieux naturels au cours des 20-25 dernières 
années, la situation n’étant toutefois pas encore stabilisée. 

  
En conclusion, et malgré les 2 séries de cartes disponibles sur l’occupation du sol (1942-84 
pour Tamisier ; 1991-2006 pour le PNRC), il n’existe pas encore de suivi régulier portant sur 
la même enveloppe géographique, le même fonds parcellaire, avec les mêmes méthodes 
d’analyse et la même typologie. L’évolution de l’occupation du sol, même au sein du PNRC, 
reste donc assez approximative (cf. estimations à +/- 10% près des surfaces en milieu naturel 
en 1991) et sujette à interprétation, surtout lorsque les taux de changements sont inférieurs à 
la marge d’erreur collective des méthodes employées successivement. 
 
 
  Evolution des autres secteurs du delta 
 
En troisième lieu, la Camargue gardoise a également fait l’objet d’une unique carte 
d’occupation du sol (2001). Une 2e carte (occupation du sol en 2006) est en cours de 
réalisation, qui permettra de cerner des évolutions. 
 
Enfin, sur le Plan du Bourg, Mathevet (1994) a résumé l’évolution de l’occupation du sol 
entre 1944 et 1990, à partir de la photo-interprétation de photos aériennes de 1944 (au 
1/27.000 et 1/28.000e) et de 1990 (au 1/20.000e).  
Le taux de perte en milieux naturels atteint –35% sur cette période (soit –0,85% / an), 
essentiellement au profit de l’agriculture (39% des réaffectations), des milieux saliniers 
(27%), et des terrains industriels (16%). Les milieux les plus affectés ont été les lagunes et 
étangs saumâtres (-95% en 46 ans), suivis des marais temporaires et des sansouires 
(régression de la moitié aux deux tiers).  
Pour les seules zones humides, une régression de 85% a été notée entre 1944 et 1990, soit une 
régression annuelle de –1,85%. 
 
 

Evolution qualitative des zones humides camarguaises 
 

Les pertes en surfaces de milieux naturels (zones humides notamment) notées ci-dessus ne 
sont que l’une des facettes des changements potentiels dans le delta : les milieux restants sont-
ils eux-mêmes stables ? 
 
Une étude récente (Aznar et al. sous presse) a comparé dans 20 marais camarguais l’évolution 
sur 20 ans (entre 1980 et 2000) de : 

- la végétation présente, en utilisant notamment 19 plantes aquatiques (espèces 
ou groupes d’espèces) considérées comme indicatrices de conditions 
écologiques bien connues ; 

- un indicateur d’aménagement, correspondant au linéaire d’infrastructures de 
gestion hydraulique (canaux + digues) ramené à la surface du site, et 
comparant la situation de 2000 par rapport à 1942. 

 
Les résultats sont très nets (Fig. 50) : 
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- sur  11 espèces d’eau douce permanentes, toutes sauf une sont en 
augmentation  

- l’abondance globale des espèces liées aux milieux permanents et semi-
permanents de faible salinité d’un part, ou tolèrant des taux de salinité encore 
plus élevés d’autre part, a diminué ; 2 espèces bien adaptées à la présence du 
sel n’ont même pas été retrouvées en 2000. 

- plus les aménagements (mesurés par l’indice ci-dessus) ont été intenses entre 
1980 et 2000, plus la flore du marais considéré a changé. 

 
Les conclusions des auteurs sont donc claires : « les changements de flores observés sont 
étroitement liés aux modifications des réseaux hydrauliques » ; « …en 20 ans, les marais de 
Camargue se sont adoucis et […]  leurs flores ont évolué vers des cortèges constitués 
d’espèces cosmopolites » ; « L’adoucissement de certaines zones se traduit dès à présent par 
l’apparition et l’installation progressives d’espèces envahissantes » (Aznar et al. sous presse). 
 
Si les pertes en surface de milieux naturels ont peut-être ralenti depuis 15-20 ans, il n’en va 
donc pas de même de la qualité des milieux aquatiques restants, qui évoluent vers des 
conditions plus favorables aux espèces cosmopolites et/ou introduites. Cette évolution se fait 
au détriment des espèces des milieux temporaires, doux ou saumâtres. Il est enfin utile de 
souligner que cette qualité des milieux peut être mesurée quantitativement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 50 : Evolution spatiale des communautés floristiques entre 1980 et 2000 dans un échantillon de 
marais camarguais. Les groupes 1, 2 et 3 sont les cortèges de macrophytes aquatiques respectivement des 
milieux doux permanents, temporaires de basses salinités et saumâtres.  D’après Aznar et al. sous presse 
Reproduit avec l’aimable autorisation  de J-C ����� � ����	
���
��� �  

 
Le suivi de milieux spécifiques 

 
Le suivi des roselières  

Les roselières constituent un habitat important pour les oiseaux d’eau ainsi qu’une ressource 
économique conséquente : ainsi, la roselière de Vauvert en Petite Camargue est la deuxième 
plus grande roselière exploitée en France. (Cf. chapitres « Agriculture-Elevage-Sagne » et 
« Faune »).   

                                                 
2 Institut national de la recherche scientifique, Centre Eau, Terre & Environnement, Québec, Canada 
3 DESMID, UMR CNRS 6012 ESPACE - Université de la Méditerranée, Arles 
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Au-delà des seules surfaces couvertes par les roselières (cf. § précédent), la Tour du Valat suit 
depuis 1996 avec un réseau de partenaires (le « Rézo du Rozo ») l’évolution de la qualité des 
roselières sur l’ensemble de la Camargue, et plus largement du sud de la France. Ce réseau est 
né d’une collaboration entre Réserves Naturelles de France et la Tour du Valat ; il a pour but 
d’étudier les roselières pour en améliorer la gestion. Différents paramètres du milieu 
(hydrologie, salinité…) sont mesurés dans chaque roselière ; et pour évaluer la qualité des 
roselières, la densité de tiges vertes et la hauteur maximale des roseaux ont été sélectionnés. 
Sur la trentaine de roselières suivies sur la façade méditerranéenne française, 14 sont situées 
en Camargue (Tab. 10b) et sont suivies par la RNC, l’AMV, le Centre du Scamandre... 
 

Tableau 10b : Localisation des 14 roselières de Camargue suivies dans le cadre du Rézo du Rozo.  

1 Mahistre Musette 8 Baisse salée 
2 Michaud/Fromagère 9 Rendez-Vous relongues 
3 Vaccarès 1 10 Le Grand Palun 
4 Vaccarès 2 11 Triangle 
5 Sanglier 12 MarNor Nord 
6 Esquineau 13 MarNor Sud 
7 Pointes de l'Esquineau 14 Canisson 
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Figure 50bis : Densité de tiges vertes (en nb/m²) dans les roselières de Camargue. Source : Mauchamp et al., 
2003. 
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Figure 50.3 : Hauteur maximale des roseaux (en m) dans les roselières de Camargue. Source : Mauchamp 
et al., 2003 

 
Toutes les roselières n’ont pas fait l’objet d’un suivi de même régularité. Alors que la hauteur 
des tiges varie peu entre sites (Fig. 50.3), la densité en tiges vertes varie fortement d’une 
roselière à l’autre (Fig. 50bis). Le suivi est encore trop récent pour que des tendances nettes se 
dégagent ; mais sa poursuite devrait à terme permettre de cerner l’évolution de la qualité des 
roselières camarguaises. 
 
 

Le suivi de la ripisylve  
Les ripisylves, forêts-galeries rencontrées le long des cours d’eau, sont des milieux fragiles et 
d’une grande importance, dont plusieurs types sont des habitats d’intérêt communautaire 
(Annexe I de la Directive Habitats). Elles jouent le rôle de filtre naturel pour l’eau et jouent 
également un rôle important dans le maintien des berges et dans le ralentissement des crues.  
 
La ripisylve de Tourtoulen est la plus importante de Camargue. Appartenant au Conservatoire 
du Littoral, elle fait l’objet d’un suivi par la Tour du Valat depuis 2003 et peut donc être 
considérée comme un site-échantillon majeur pour cet habitat en Camargue. 
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Figure 50.4 : Localisation de la ripisylve de Tourtoulen. Source : Wilmm et al., 2003. 

 
Le milieu suivi est une bande boisée de 2,2 km de long pour une largeur de 200 m. Le suivi 
vise à mettre en évidence l’évolution du milieu, et en particulier les successions végétales à 
l’intérieur de la forêt ainsi que la régénération arbustive au sein des clairières.  
Les successions végétales sont étudiées sur 15 placettes circulaires de 10 m de rayon. Le 
premier relevé date de 2003 et sert d’“état zéro”. Tous les cinq ans, les arbres de plus de 2 
mètres seront identifiés, mesurés et cartographiés dans chaque placette : il n’y a donc pas 
encore de résultat d’évolution. 
 
Les clairières font elles l’objet d’un suivi annuel afin de cerner la régénération de la 
végétation. Dans de petites placettes de 1 m², les végétaux sont déterminés et dénombrés par 
classe de hauteur (moins de 50 cm ; 0,5 à 1 m ;1 à 1,5 m ; 1,5 à 2 m). De plus, des transects 
sont réalisés dans les clairières et tous les végétaux de plus de 2 m sont cartographiés. Enfin, 
une cartographie aérienne des clairières est effectuée tous les cinq ans. 
 
Sur le court pas de temps où des données existent déjà, le nombre d’arbres dans les clairières 
est en augmentation (Fig. 50.5). Les espèces y sont largement dominées par Amorpha 
fruticosa, espèce envahissante venant d’Amérique du Nord. Malgré cela, les autres espèces 
végétales, natives, voient aussi leur population augmenter (Fig. 50.6). 
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Figure 50.5 : Evolution du nombre total d’individus d’espèces arborées sur l'ensemble des transects entre 
2003 et 2006. Source : Willm et al., 2006. 
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Figure 50.6 : Evolution du nombre total d’individus d’espèces arborées sur l'ensemble des transects 
(détail par espèces hors Amorpha fruticosa). Source : Willm et al., 2006. 

Dans la ripisylve de Tourtoulen, les clairières évoluent donc vers un stade forestier ; la 
présence d’A. fruticosa ne semble pas empêcher les autres végétaux de se développer.  

 
 

Le suivi du milieu côtier  
 
La Réserve Nationale de Camargue suit l’évolution de la végétation de ses milieux côtiers 
depuis 1990. Un transect de 4700 mètres y a été mis au point en 1990, et, sept secteurs-
échantillons de 100 mètres y ont été définis. Le nombre de pieds de chaque espèce y est 
dénombré chaque année, et ramené à la longueur échantillonnée. L’évolution depuis 1990 
peut être consultée sur les graphes des compte-rendus de suivi de la Réserve Nationale (par 
ex. RNC 2005). 
 
 

Les salins 
Les salins sont des milieux lagunaires partiellement transformés par l’Homme pour la 
production de sel. A ce titre, ce sont des milieux extrêmement salés, qui possèdent une faune 
et une flore peu diversifiée mais de grande originalité. En 2004, les salins de Salin-de-Giraud 
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ont une surface de 13.000 ha et ceux d’Aigues-Mortes 12.000 ha. L’évolution de la surface 
des premiers a pu être reconstituée (Fig. 52). 
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Figure 52 : Evolution des superficies de salins (en ha) de Salin de Giraud. Source : N.Sadoul, 1996/ TdV 

Les années 1953-73 ont ainsi vu la conversion de milliers d’hectares de milieux dunaires et 
lagunaires en milieu saliniers. Ces milieux conservent toutefois une valeur biologique 
indéniable, notamment pour les oiseaux d’eau. 
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La flore de Camargue 
 
 
La Camargue possède une flore variée de plus de 1000 espèces de plantes supérieures dont 59 
ont un intérêt patrimonial (Perennou et Grévy, 2005) :  

- 34 bénéficient d’une protection régionale 
- 18 sont sur la liste nationale des espèces protégées 
- 20 sont inscrites au livre rouge des espèces menacées de France 

Les suivis de flore en Camargue sont peu nombreux. Quelques plantes typiques de Camargue 
sont suivies sur leurs principales stations du delta, comme Cressa cretica ou Zostera noltii. 
Notons que de plus, quelques autres espèces sont suivies de facto dans le cadre des suivis de 
milieux (cf. § « Milieux naturels ») : roseau (phragmite), arbres des ripisylves… 
De plus, les plantes invasives se développent en Camargue et commencent à être suivies 
localement par différentes structures de gestion. 
 
 

La cresse de Crête (Cressa cretica) 
 
Cette plante rare pousse sur les milieux secs et salés. Elle est protégée en Provence-Alpes-
Côte d’Azur4 et en Languedoc-Roussillon5. Toutes les stations de Grande Camargue (Fig. 74) 
se trouvent sur le domaine de la Tour du Valat (qui héberge les plus importantes populations 
connues de France), à l’exception d’une seule, découverte sur la Réserve Nationale en 2006 
par A.Olivier. En petite Camargue Gardoise, trois autres stations de quelques dizaines ou 
centaines de pieds chacune sont connues (C.Brochier/ Centre du Scamanadre, comm. pers.) 
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Figure 74 : Nombre de stations de Cressa cretica dénombrées en Grande Camargue. Source : D.Cohez/ TdV 

Son abondance a été suivie en 1998 et 1999 sur 13 stations de Grande Camargue, puis 4 
nouvelles stations ont été découvertes et ajoutées au suivi en 2001 et 2002. Pour chaque 
station, le nombre de ramets de Cressa cretica a été dénombré ou estimé. 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
4 Arrêté du 9 mai 1994 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
5 Arrêté du 29 octobre 1997 relatif à la liste des espèces végétales protégées en région Languedoc-Roussillon 
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Tableau 1 : Correspondance entre les codes stations et le nom des stations pour la fig. 75. 
A* Baisse des Tirasses J* Tamarguiron 

B* Grande île du Saint-Seren K Emprunt Grand Parc 
C* Emprunt Cerisières Sud L* Cerisière des Faîsses 
D* Cerisières Sud M Emprunt du Tonneau 
E Baisse de la Dame du St Seren N La Clainchette 
F* Emprunt de Tamarguiron O* Baisse Dame 
G Emprunt Canal P* Baisse des sarcelles 
H Emprunt Sud Cerisière Sud Q* Emprunt du canal 
I Cerisières Moyennes R Relongues sud 
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Figure 75 : Nombre de ramets de Cressa cretica par station sur le domaine de la Tour du Valat ( échelle 
des ordonnées logarithmique). * indique les stations où les effectifs de 2001 et 2002 sont issus d’une 
estimation et non d’un dénombrement. Source : Cohez, 2000 et Yavercovski comm. pers./TdV.  

En additionnant les ramets des 13 stations suivies pendant quatre ans (Fig. 76), Cressa cretica 
semble avoir multiplié ses effectifs par 5,9. Il y faut cependant être prudent quant à cette 
augmentation. D’une part, Cressa cretica est une plante très sensible à la présence d’eau : la 
moindre inondation peut entraîner sa mort. Ainsi, les baisses soudaines de population sur 
certaines stations peuvent-elles s’expliquer par un contact de la plante avec l’eau au moment 
de son émergence. De plus, cette plante se reproduit quasi exclusivement par clonage, ce qui 
signifie qu’en cas de conditions favorables, la population va connaître une croissance 
importante alors que la reproduction ne s’est pas améliorée. Les variations ne sont donc pas 
dues à une dynamique profonde des populations mais plutôt à une réponse aux conditions 
environnementales, variables selon les années (Yavercovski comm. pers.). En outre, la 
spectaculaire augmentation des effectifs pour la station Baisse des Tirasses s’explique par le 
fait que la moitié de cette station n’a été découverte qu’en 2001. Malgré les augmentations 
apparentes liées à une meilleure prospection, il semble donc probable que l’effectif total de 
Cressa cretica soit plutôt resté stable durant ces 4 années de comptage.  
 
Le suivi a cessé en 2002.  
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Figure 76 : Effectif total de Cressa cretica estimés sur les 13 stations de la Tour du Valat suivies pendant 4 
ans. Source : Cohez, 2000 et Yavercovski, comm. pers. 

 
 

Les zostères (Zostera noltii) 
 
La Tour du Valat et la Réserve Nationale de Camargue (RNC) ont effectué depuis 1988 un 
suivi des herbiers de zostères (Zostera noltii) dans le Vaccarès. Cette plante est rare et se 
retrouve dans le système Vaccarès - Etangs inférieurs. Depuis 2000, la RNC poursuit ce suivi 
et édite chaque année une carte de la localisation et de la densité des différents herbiers du 
Vaccarès, disponibles dans les comptes-rendus annuels des suivis de la Réserve et  sur son 
site Internet:  http://www.reserve-camargue.org/html/la_reserve/RC7_cr_scient.php.  
 
De 1988 à 1993, l’herbier de zostères s’est développé sur le pourtour du Vaccarès. Sa brusque 
dessalure due aux inondations de 1994 et 1995, ajoutée à l’accroissement préalable de 
l’irrigation rizicole, a fait chuter la population de zostères sans toutefois l’éliminer. La faible 
salinité du Vaccarès ne serait pas toutefois pas le facteur directement néfaste aux zostères, qui 
s’adaptent en effet à de faibles salinités dans d’autres régions. La chute de la salinité aurait 
entraîné une hausse des particules en suspension dans le Vaccarès (turbidité), diminuant ainsi 
l’accès des végétaux immergés (tel que les zostères) à la lumière. C’est cette absence de 
lumière qui expliquerait la diminution  importante des zostères dans le Vaccarès (Charpentier 
et al., 2005) de 1995 à 1997. A partir de cette date, le taux de sel a réaugmenté et les zostères 
se développent à nouveau dans le Vaccarès (Fig. 77), probablement par recolonisation à partir 
des étangs inférieurs (Réserve Nationale de Camargue, 2003).  
 
Globalement et sur le moyen terme, les herbiers se maintiennent donc sur le pourtour du 
Vaccarès, même s’ils sont très sensibles aux fluctuations temporaires de l’environnement 
(turbidité de l’eau).  
 
 
 
Page suivante : 
Figure 77 : Carte des herbiers de zostères sur le Vaccarès en 1997. Source : Tour du Valat & RNC, Rapport 
Annuel de la TdV 2002, p. 41. 
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La flore des rizières 
 
La flore des rizières a donné lieu à divers travaux depuis 1950, en particulier à des listes 
d’espèces se voulant les plus exhaustives possibles pour le delta. En se concentrant sur les 
seules espèces aquatiques (excluant donc celles des bordures : digues etc.), un total de 48 
espèces ont été notées au moins une fois par l’un des 8 études menées. La mise en parallèle 
des listes permet de juger des progressions/ régressions de certaines espèces, avec des 
précautions nécessaires liées à une exhaustivité probablement moindre dans les années 1950-
60.  
Au total, la mise en parallèle des listes suggèrerait (espèces d’origine exotiques surlignées ) : 
 
Régression (disparition récente des rizières) : 
Echinochloa oryzoides 
Utricularia australis 
Najas minor 
Zannichellia pedunculata 
Chara sp. 
 
Espèces stables : 
Baldellia ranunculoides 
Bolboschoenu smaritimus 
Cyperus difformis 
Cyperus fuscus 
Schoenoplectus mucronatus 
Schoenoplectus  supinus 
Lemna minor 
Spirodela polyrhiza 
Echinochloa crus-galli subsp. crus-galli 
Leersia oryzoides 
Typha domingensis 
Elatine triandra 
Lythrum hyssopifolia 
Polygonum persicaria 
 
Espèces en progression : 
Agrostis stolonifera 
Paspalum paspalodes 
Phragmites australis subsp. australis 
Polypogon monspeliensis  
Helosciadium nodiflorum 
 
Espèces nouvelles, en progression : 
Butomus umbellatus 
Cyperus glomeratus 
Hydrocharis morsus-ranae 
Heteranther areniformis 
Potamogeton nodosus 
Potamogeton pusillus 
Nuphar lutea 
Veronica anagallis-aquatica 
 
Espèces nouvelles, en forte progression (devenues communes) : 
Alisma lanceolatum 
Lemna gibba 
Echinochloa crus-galli subsp. hispidula 
Oriza sativa 
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Heteranthera limosa 
Typha latifolia 
Bidens frondosa 
Ceratophyllum demersum 
Myriophyllum spp. 
Ammania coccinea 
Ludwigia peploides 
Ludwigia grandiflora 
Polygonum apathifolium 
 
Espèces à tendances douteuses : 
Echinochloa phyllopogon 
Bidens tripartita 
Lindernia dubia 
 
La tendance serait donc à un enrichissement apparent de la flore des rizières, une partie 
significative étant toutefois due à des plantes exotiques. 
 
 

Les espèces envahissantes 
 
Diverses espèces de plantes exotiques sont présentes en Camargue. Pour certaines, qualifiées 
d’ »envahissantes », leur grand pouvoir de dissémination leur permet de coloniser un territoire 
en très peu de temps au détriment des plantes natives. Les organismes de gestion des milieux 
naturels luttent contre les plantes envahissantes et suivent leurs populations au moins sur leurs 
domaines, mais il n’existe généralement pas de suivi à l’échelle de la Camargue entière. 
 

L’herbe de la pampa (Cortaderia selloana)  
Cette plante originaire d’Amérique du Sud fut introduite en Europe comme plante 
ornementale. Elle est extrêmement prolifique (chaque pied peut produire plus d’un million de 
graines durant sa vie), ce qui la rend nocive pour l’environnement. Elle est présente dans de 
nombreux secteurs de Camargue. Son expansion est suivie depuis 1997 dans les marais du 
Vigueirat, où une coupe systématique des individus trouvés a lieu (Fig. 79). Cette coupe est 
efficace puisque aucune repousse n’est habituellement constatée ; cependant, le nombre 
important de graines disséminées depuis les espaces alentours est à l’origine de 
recolonisations permanentes. 
 

 

Figure 79 : Evolution du nombre de pieds d'herbe de la Pampa aux marais du Vigueirat (Plan du Bourg). 
Source : Les Amis des Marais du Vigueirat, 2005. 
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La jussie (Ludwigia peploides)  

 
La jussie est une plante aquatique invasive dans de nombreuses zones tempérées du monde. 
Sa prolifération est due à sa multiplication végétative très efficace : de nombreuses boutures 
dérivent dans l’eau, permettant une colonisation rapide des milieux à distance. Un exemple de 
suivi sur un secteur camarguais (le domaine de la Tour du Valat) figure ci-dessous (Fig. 80). 

 

Figure 80 : Nombre de stations de jussie trouvées dans le domaine de la Tour du Valat. Source : Tour du 
Valat, 2005. 

Le nombre croissant de stations laisse penser que la jussie est en pleine phase de colonisation 
du domaine de la Tour du Valat, malgré les campagnes de lutte et de prévention, par ex. par la 
pose de grilles dans les roubines pour bloquer l’arrivée de nouvelles boutures. La colonisation 
est facilitée par les réseaux de roubines qui transportent les boutures. Rien ne semble limiter 
pour l’instant l’accès de cette plante à de nouveaux sites camarguais. 
 
  Le sénéçon en arbre (Baccharis halimifolia) 
Ce végétal cultivé comme plante ornementale est originaire d’Amérique du Nord. Il 
affectionne les milieux humides et est très résistant au vent, au sel et à la sécheresse. Il connaît 
peu de prédateurs et produit de nombreux rejets en plus des graines. Le recensement et la 
coupe des séneçons est organisé depuis 2004 par le PNRC et la Tour du Valat sur un grand 
échantillon de propriétés de Camargue. Les pieds trouvés sont coupés et leur année de 
naissance est déterminée par dendrochronologie. Indirectement, cette méthode permet donc de 
retracer a posteriori l’implantation de l’espèce dans le secteur échantillonné (Fig. 81) : 
 

 
Figure 81 : Année de naissance des pieds de B. halimifolia coupés sur un échantillon de 35 propriétés de 
Camargue. Source : Riou, 2006. 
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La croissance de la population de B. halimifolia est exponentielle et ne montre pas de 
ralentissement. 

 
 
 

 
 

Avertissement    
Malgré toutes nos précautions, les chiffres repris dans ces synthèses n’ont pas toujours pu être 
revérifiés un à un. Aussi sont-ils fournis à titre purement indicatif  – il est possible que 
quelques erreurs s’y soient glissées. Si vous notez de telles erreurs, ou si vous connaissez 
d’autres sources de données quantitatives qui mériteraient d’intégrer cette synthèse, merci de 
contacter  perennou@tourduvalat.org 
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